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Description 

La  présente  invention  concerne  une  machine 
pour  nettoyer  les  sols  et  les  escaliers,  particulière- 
ment  adaptée  lorsqu'il  s'agit  de  grandes  superficies 
telles  que  dans  les  bâtiments  publics,  parties  commu- 
nes  d'immeubles  etc.. 

Dans  ce  domaine,  les  appareils  couramment  uti- 
lisés  par  les  entreprises  de  nettoyage  ne  remplissent 
en  général  qu'une  seule  fonction  insuffisante  pour 
que  le  sol  puisse  être  considéré  comme  nettoyé  après 
le  passage  de  l'agent  et  de  son  appareil.  Un  net- 
toyage  correct  suppose  en  effet  un  certain  nombre 
d'opérations.  Pour  qu'elle  soit  réellement  efficace, 
l'action  de  nettoyage  exige  que  le  liquide  soit  unifor- 
mément  réparti  sur  la  surface  du  sol,  car  les  salissu- 
res  du  milieu  solide  constitué  par  le  sol  sont  éliminées 
à  l'interface  avec  le  milieu  aqueux  constitué  par  le 
liquide  d'entretien  répandu  par  la  machine,  les  parti- 
cules  solides  de  saleté  y  étant  alors  dissoutes  ou  s'y 
établissant  en  suspension. 

La  fonctionnalité  externe  globale  de  l'appareil,  à 
la  lumière  de  sa  finalité  ainsi  exposée,  fait  apparaître 
deux  fonctions  principales,  la  distribution  du  liquide  et 
sa  répartition  uniforme  en  mince  pellicule,  ainsi 
qu'une  troisième  fonction  secondaire  d'aide  au  net- 
toyage,  le  brossage.  Dans  les  faits,  cela  signifie 
qu'après  le  passage  de  la  machine  chargée  de  l'épan- 
dage  du  liquide  d'entretien,  un  agent  est  obligé  de 
repasser  avec  un  autre  ustensile,  une  sorte  de 
raclette  large  en  caoutchouc  souple.  Eventuellement, 
on  peut  également  passer  un  balai  brosse  entre  les 
deux  opérations  précitées,  afin  d'augmenter  l'effica- 
cité  du  nettoyage. 

Bien  entendu,  l'action  successive  de  deux,  voire 
trois  appareils  s'accompagne  d'une  perte  de  temps. 
La  solution  qui  consiste  à  faire  travailler  plusieurs 
agents  simultanément  n'est  pas  davantage  satisfai- 
sante,  car  elle  ne  répond  pas  non  plus  aux  critères  de 
rendement  actuels. 

L'examen  de  l'art  antérieur  fait  apparaître  un 
appareil  qui  correspond  au  préambule  de  la  revendi- 
cation  1  et  qui  semble  à  première  vue  assez  proche 
de  celui  de  l'invention,  divulgué  par  le  brevet  WO-A 
8605376. 

En  réalité,  ce  document  vise  un  dispositif  destiné 
au  décapage  de  résidus  fibreux  (mousses.lièges)  et 
des  résidus  organiques  (mousses  naturelles)  fixés 
aux  sols  et  aux  murs,  par  pétrissage,  grattage,  tritu- 
ration  et  décapage  sous  l'action  combinée  d'une  lame 
tranchante  en  acier  ou  d'une  brosse  et  de  microjets 
multiples  disposés  en  arrière  de  la  lame  et  délivrant 
un  solvant  chimique. 

Cet  appareil  est  lourd  de  par  sa  conception  et  son 
domaine  d'utilisation  :  son  réservoir  de  solvant  est 
d'une  contenance  de  12  litres  et  il  est  par  conséquent 
prévu  de  l'équiper  de  roulettes  pour  éviter  l'écrase- 
ment  de  la  brosse  sous  le  poids  exercé.  Son  manie- 

ment  se  révèle  donc  assez  pénible,  et  il  est  en  fait  des- 
tiné  exclusivement  à  des  surfaces  étendues  telles 
que  des  pistes  sportives  ou  des  terrains  de  tennis  (éli- 
mination  des  mousses)  ou  des  garages  ou  usines 

5  dont  le  sol  est  encombré  de  dépôts  lourds  tels  que 
graisse  et  cambouis. 

Dans  cette  configuration,  il  n'est  pas  du  tout 
adapté  à  l'entretien  quotidien  des  sols  de  bâtiments 
habités  et  notamment  de  leurs  escaliers,  qui  compor- 

10  tent  des  zones  angulaires,  difficiles  d'accès  par  ail- 
leurs. 

Toute  la  conception  va  dans  le  sens  d'une  struc- 
ture  lourde  et  complexe,  même  lorsqu'il  s'agit  des 
systèmes  de  commande.  Ainsi,  l'alimentation  en 

15  liquide  est  gérée  par  un  système  extrêmement 
complexe,  contrôlé  par  un  robinet  dont  l'ouverture  et 
la  fermeture  en  quart  de  tour  est  assurée  par  une  tige 
métallique  qui  s'emboîte  dans  la  tête  du  robinet  et  qui 
est  reliée  par  l'intermédiaire  du  manche  à  une  poi- 

20  gnée  montée  pivotante  sur  ledit  manche. 
L'appareil  selon  l'invention  comble  les  lacunes 

évoquées  en  combinant  plusieurs  opérations,  effec- 
tuant  la  distribution  du  produit  d'entretien,  le  brossage 
et  le  séchage  par  étalement,  soit  simultanément,  soit 

25  séquentiellement,  au  gré  de  l'utilisateur. 
Cet  appareil  entretient  les  sols  par  action 

conjointe  d'un  liquide  de  nettoyage  distribué  par  une 
rampe  horizontale  alimentée  depuis  un  réservoir  et 
d'au  moins  une  lame  ou  brosse  de  raclage  disposée 

30  parallèlement  à  ladite  rampe,  l'ensemble  réservoir- 
rampe  d'épandage-lame  ou  brosse  étant  monté  sur 
un  manche  de  manipulation. 

La  lame  est  une  raclette  en  caoutchouc,  et  ladite 
rampe  est  située  devant  ladite  raclette  et  associée  à 

35  au  moins  une  brosse  animée  d'un  mouvement 
linéaire  alternatif  par  un  moteur  électrique  alimenté 
par  une  batterie  portée  par  le  manche  et  servant  en 
même  temps  à  actionner  au  moins  une  mini-pompe 
alimentant  la  rampe  en  liquide. 

40  Selon  une  configuration,  le  manche  se  compose 
d'une  portion  supérieure  inclinée  sur  laquelle  est 
monté  ledit  réservoir  et  d'une  partie  inférieure  moins 
inclinée  et  en  forme  de  A,  la  barre  du  A  portant  ledit 
moteur  électrique  et  les  extrémités  inférieures  portant 

45  la  raclette  en  caoutchouc,  la  rampe  d'épandage  de 
liquide  et  la  brosse  équipée  de  ces  moyens  d'entraî- 
nement  en  mouvement  alternatif. 

La  portion  supérieure  du  manche  se  termine  par 
une  poignée  de  manoeuvre  sur  laquelle  sont  placées 

50  des  gâchettes  de  commande  au  doigt  de  l'alimenta- 
tion  de  la  rampe  en  liquide  et  du  mouvement  des  bros- 
ses. 

Le  mouvement  alternatif  des  brosses  résulte  de 
la  transformation  d'un  mouvement  circulaire  d'un  dis- 

55  que  porté  sur  l'axe  du  moteur  électrique  en  un  mou- 
vement  linéaire  alternatif  au  moyen  d'un  levier 
pivotant  sur  un  axe  monté  fixe  sur  une  barre  transver- 
sale  disposée  à  l'extrémité  des  branches  du  A,  une 
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extrémité  de  ce  levier  étant  articulée  à  la  périphérie 
dudit  disque,  et  l'autre  extrémité  étant  articulée  sur  un 
point  fixe  de  ladite  brosse. 

Dans  une  description  détaillée,  on  se  référera  aux 
dessins  présentés  en  annexe,  pour  lesquels  :  5 

—  la  figure  1  représente  une  vue  de  face  de 
l'appareil, 
—  la  figure  2  montre  une  vue  de  profil  de  la  partie 
supérieure, 
—  la  figure  3  représente  la  partie  inférieure  vue  10 
sous  un  angle  différent  de  celui  de  la  figure  1, 
—  la  figure  4  présente  une  variante  de  l'invention 
de  base. 
Selon  une  configuration,  l'appareil  de  nettoyage 

de  l'invention  se  compose  d'un  manche  (1)  dont  15 
l'extrémité  supérieure  est  renforcée  d'une  poignée 
permettant  un  maniement  aisé  de  la  machine  par  un 
seul  utilisateur,  ladite  poignée  étant  de  plus  munie 
d'une  gâchette  (2)  pour  permettre  à  l'agent  de  contrô- 
ler  l'afflux  du  liquide  d'entretien,  et  d'une  manière  très  20 
générale  de  modifier  les  caractéristiques  de  net- 
toyage.  Un  réservoir  (10)  de  liquide  d'entretien  estfixé 
sur  la  partie  supérieure  du  manche,  sous  la  poignée. 

La  gâchette  (2)  commande  par  exemple  l'ouver- 
ture  de  petites  vannes  par  l'intermédiaire  d'un  sys-  25 
tème  mécanique  à  câbles  et  ressorts  (3),  libérant  ainsi 
une  certaine  quantité  d'eau  additionnée  de  produit 
nettoyant  proportionnelle  à  la  durée  de  la  pression 
exercée  sur  la  gâchette.  Selon  un  perfectionnement, 
on  pourra  la  relier  à  un  circuit  électrique  déclenchant  30 
la  mise  en  action  de  mini-pompes  dont  la  fonction  est 
également  de  distribuer  le  liquide  de  nettoyage. 

La  partie  inférieure  (4)  en  contact  avec  le  sol, 
substituée  à  la  brosse  d'un  balai  classique,  se  pré- 
sente  comme  une  pièce  en  tôle,  par  exemple  d'alumi-  35 
nium,  de  grande  longueur  par  rapport  à  un  balai  usuel. 

Au  niveau  du  triangle  (5)  de  fixation  de  cette  pièce 
sur  le  manche  (1),  un  tuyau  (6),  issu  du  réservoir,  se 
dédouble  avant  de  traverser  la  tôle  supérieure  de  la 
pièce  (4)  et  d'alimenter  des  tuyauteries  (7)  percées  à  40 
intervalles  réguliers  d'ajutages,  placées  symétrique- 
ment  de  part  et  d'autre  de  l'axe  du  manche,  selon 
l'axe  de  la  grande  longueur.  La  distribution  du  liquide 
d'entretien  est  ainsi  réalisée  identiquement  sur  toute 
la  longueur  de  la  partie  inférieure  (4).  45 

A  l'avant  des  tuyauteries  (7)  percées,  en  considé- 
rant  que  le  sens  positif  correspond  à  celui  de  la  pro- 
gression  de  l'agent  chargé  du  nettoyage,  le  volume 
enclos  par  la  partie  inférieure  (4)  est  délimité  par  une 
raclette  (8)  en  caoutchouc,  ou  en  un  matériau  dont  les  50 
propriétés  de  souplesse  sont  équivalentes,  et  qui  fait 
également  toute  sa  longueur. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  il  est  possible 
d'introduire  dans  le  voisinage  des  tuyauteries  per- 
cées  (7)  un  jeu  de  brosses  (9)  fixes  mais  réglables  en  55 
hauteur,  destinées  à  augmenter  l'efficacité  du  net- 
toyage  :  cette  rangée  de  brosses  (9)  peut  avantageu- 
sement  être  actionnée  par  un  moteur  électrique  de 

taille  réduite  fonctionnant  sur  piles  ou  batterie  et  capa- 
ble  de  leur  communiquer  un  mouvement  rectiligne 
alternatif  de  va-et-vient. 

Une  seconde  configuration  de  la  présente  inven- 
tion  est  représentée  en  figure  4.  Il  s'agit  d'une  struc- 
ture  plus  lourde  que  la  précédente  intégrant  des 
perfectionnements  supplémentaires.  De  profil,  cette 
structure  (10)  prend  la  forme  d'un  A  auquel  on  a 
rajouté  une  base  plus  large  et  une  excroissance  par- 
tant  de  son  sommet.  Cette  dernière  matérialise  la  poi- 
gnée  (11)  comprenant  également  un  dispositif  de 
commande  actionnant  un  moteur  électrique  (12) 
placé  dans  la  partie  supérieure  du  A,  alimenté  par  une 
batterie  rechargeable  (13),  dont  la  fonction  est  de 
faire  vibrer  la  rangée  de  brosses  (9).  Cette  variante 
répond  par  ailleurs  aux  principales  caractéristiques 
développées  pour  la  première  configuration. 

Bien  entendu,  la  description  précédente  n'est 
qu'iilustrative  et  n'a  aucun  caractère  limitatif. 

Revendications 

1.  Appareil  manuel  destiné  à  l'entretien  des  sols 
par  action  conjointe  d'un  liquide  de  nettoyage  distri- 
bué  par  une  rampe  horizontale  alimentée  depuis  un 
réservoir  (1  0)  et  d'au  moins  une  lame  (8)  ou  brosse 
de  raclage  (9)  disposée  parallèlement  à  ladite  rampe, 
l'ensemble  réservoir-rampe  d'épandage-lame  ou 
brosse  étant  monté  sur  un  manche  (1)  de  manipula- 
tion,  caractérisé  en  ce  que  la  lame  est  une  raclette  en 
caoutchouc  (8),  et  ladite  rampe  est  située  devant 
ladite  raclette  (8)  et  associée  à  au  moins  une  brosse 
(9)  animée  d'un  mouvement  linéaire  alternatif  par  un 
moteur  électrique  (12)  alimenté  par  une  batterie  (13) 
portée  par  le  manche  (1)  et  servant  en  même  temps 
à  actionner  au  moins  une  mini-pompe  alimentant  la 
rampe  en  liquide. 

2.  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  manche  (1)  se  compose  d'une  portion 
supérieure  inclinée  sur  laquelle  est  monté  ledit  réser- 
voir  (10)  et  d'une  partie  inférieure  (4)  moins  inclinée 
et  en  forme  de  A,  la  barre  du  A  portant  ledit  moteur 
électrique  (12)  et  les  extrémités  inférieure  portant  la 
raclette  en  caoutchouc  (8),  la  rampe  d'épandage  de 
liquide  et  la  brosse  (9)  équipée  de  ces  moyens 
d'entraînement  en  mouvement  alternatif. 

3.  Appareil  selon  les  revendications  1  et  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  la  portion  supérieure  du  manche  (1) 
se  termine  par  une  poignée  (11)  de  manoeuvre  sur 
laquelle  sont  placées  des  gâchettes  (2)  de 
commande  au  doigt  de  l'alimentation  de  la  rampe  en 
liquide  et  du  mouvement  des  brosses  (9). 

4.  Appareil  selon  les  revendications  1  à  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  mouvement  alternatif  des  bros- 
ses  (9)  résulte  de  la  transformation  d'un  mouvement 
circulaire  d'un  disque  porté  sur  l'axe  du  moteur  élec- 
trique  (12)  en  un  mouvement  linéaire  alternatif  au 
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moyen  d'un  levier  pivotant  sur  un  axe  monté  fixe  sur 
une  barre  transversale  disposée  à  l'extrémité  des 
branches  du  A,  une  extrémité  de  ce  levier  étant  arti- 
culée  à  la  périphérie  dudit  disque,  et  l'autre  extrémité 
étant  articulée  sur  un  point  fixe  de  ladite  brosse  (9).  5 

Patentansprûche 

1  .  Handgerât,  das  fur  die  Pflege  von  Bôden  durch  10 
gemeinsame  Einwirkung  einerReinigungsflûssigkeit, 
welche  durch  eine  horizontale,  von  einem  Vorratsbe- 
hâlter  (10)  gespeiste  Rampe  verteilt  wird,  und  wenig- 
stens  einer  parallel  zu  der  genannten  Rampe 
angeordneten  Schabeklinge  (8)  oder  Schabebûrste  15 
(9)  bestimmt  ist,  wobei  die  Anordnung  aus  Vorratsbe- 
hâlter-Berieselungsrampe-Klinge  oder  Bùrste  an  ei- 
nem  Betâtigungsstiel  (1)  angebracht  ist,  dadurch 
gekennzeichnet,  daR  die  Klinge  ein  Abstreifer  (8)  aus 
Gummi  und  die  genannte  Rampe  vor  dem  besagten  20 
Abstreifer  (8)  angeordnet  sowie  mit  mindestens  einer 
Bûrste  (9)  verbunden  ist,  welche  zu  einer  linearen 
Hin-und  Herbewegung  durch  einen  Elektromotor(12) 
angetrieben  wird,  der  von  einer  vom  Stiel  (1)  getrage- 
nen  Batterie  (13)  gespeist  wird  und  zugleich  dazu  25 
dient,  wenigstens  eine  die  Rampe  mit  Flûssigkeitver- 
sorgende  Kleinpumpe  anzutreiben. 

2.  Gérât  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeich- 
net,  da&  der  Stiel  (1)  sich  aus  einem  oberen  geneigten 
Teil,  an  dem  der  erwâhnte  Vorratsbehâlter  (1  0)  ange-  30 
bracht  ist,  und  einem  unteren  Teil  (4),  das  weniger 
geneigt  sowie  als  ein  A  ausgebiidet  ist,  zusammen 
setzt,  wobei  derQuerholm  des  Aden  erwâhnten  Elek- 
tromotor  (12)  trâgt  und  die  unteren  âu&ersten  Enden 
den  Abstreifer  (8)  aus  Gummi,  die  Flûssigkeit-Berie-  35 
selungsrampe  und  die  mit  den  Antriebsmitteln  zur 
Hin-  und  Herbewegung  ausgestaltete  Bûrste  (9)  tra- 
gen. 

3.  Gérât  nach  den  Ansprûchen  1  und  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daR  das  obère  Teil  des  Stiels  (1)  in  40 
einem  Bedienungsgriff  (11)  endet,  anwelchemfinger- 
betâtigte  Auslôser  (2)  zur  Speisung  der  Rampe  mit 
Flûssigkeit  und  zur  Bewegung  der  Bûrsten  (9)  ange- 
ordnet  sind. 

4.  Gérât  nach  den  Ansprûchen  1  bis  3,  dadurch  45 
gekennzeichnet,  daB  die  besagte  Hin-  und  Herbewe- 
gung  der  Bûrsten  (9)  aus  einer  Umsetzung  einer 
Kreisbewegung  von  einer  auf  der  Achse  des  Elektro- 
motors  (12)  gehaltenen  Scheibe  in  eine  lineare  Hin- 
und  Herbewegung  mittels  eines  Hebels  resultiert,  50 
welcher  auf  einer  fest  auf  einem  am  âuSersten  Ende 
der  Schenkel  des  A  angebrachten  Quertrâger  gehal- 
tenen  Achse  dreht,  wobei  das  eine  Ende  des  Hebels 
an  der  Peripherie  der  genannten  Scheibe  und  das 
andere  Ende  an  einem  festen  Punkt  der  erwâhnten  55 
Bûrste  (9)  angelenkt  ist. 

Claims 

1.  Manual  apparatusforthe  maintenance  of  floors 
by  the  joint  action  of  a  cleaning  liquid  distributed  by  a 
horizontal  ramp  and  supplied  from  a  réservoir  and  at 
leastone  scraping  brush  (9)  or  plate  (8)  arranged  par- 
allel  to  the  said  ramp,  the  réservoir  —  spreading  ramp 
—  plate  or  brush  assembly  being  mounted  on  a  mani- 
pulating  handle  (1),  characterized  in  that  the  blade  is 
a  rubber  scraper  (8)  and  said  ramp  is  positioned 
upstream  of  the  said  scraper  (8)  and  is  associated 
with  at  least  one  brush  (9)  given  an  alternating  linear 
movement  by  an  electric  motor  (12)  supplied  by  a  bat- 
tery  (13)  carried  by  the  handle  (1)  and  at  the  same 
time  actuating  at  least  one  minipump  supplying  the 
ramp  with  liquid. 

2.  Apparatus  according  to  daim  1,  characterized 
in  that  the  handle  (1)  is  constituted  by  an  inclined 
upper  portion  on  which  is  mounted  the  said  réservoir 
(10)  and  a  less  inclined,  A-shaped  lower  portion  (4), 
the  bar  of  the  A  carrying  the  said  electric  motor  (12) 
and  the  lower  end  carrying  the  rubber  scraper  (8),  the 
liquid  spreading  ramp  and  the  brush  (9)  equipped  with 
its  alternating  movement  drive  means. 

3.  Apparatus  according  to  claims  1  and  2,  charac- 
terized  in  that  the  upper  portion  of  the  handle  (1)  is  ter- 
minated  by  a  manipulating  grip  (11)  on  which  are 
placed  fingeroperated  triggers  (2)  for  controiling  the 
supply  of  the  ramp  with  liquid  and  the  movement  of  the 
brushes  (9). 

4.  Apparatus  according  to  claims  1  to  3,  charac- 
terized  in  that  said  alternating  movement  of  the 
brushes  (9)  results  from  the  transformation  of  a  circu- 
lar  movement  of  a  disk  carried  by  the  shaft  of  the  elec- 
tric  motor  (12)  into  an  alternating  linear  movement  by 
means  of  a  lever  pivoting  on  a  shaft  fixed  to  a  trans- 
verse  bar  located  at  the  end  of  the  branches  of  the  A, 
one  end  of  said  lever  being  articulated  on  the 
periphery  of  said  disk,  the  otherend  being  articulated 
on  a  fixed  point  of  the  said  brush  (9). 
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